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I. Chiffres clés ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнр 

[ΩŀƴƴŞŜ нлнр ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ƳŀǊǉǳŀƴǘŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 

ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ Iі{Φ 9ƭƭŜ ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊƳƛ 

les plus élevés jamais observés, mais également par une augmentation du nombre de 

déǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ƧƻǳǊƴŀƭƛŜǊǎ ŘΩŀƭŜǊǘŜ de 1 et 5ppm. Alors que les années 2018, 2021 et 

нлнн ŎƻƴǎǘƛǘǳŀƛŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŀƭƻǊǎ ƭŜǎ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ 

enregistrées, 2025 révèle une intensification notable du phénomène, avec des concentrations et 

un nombre de dépassements des seuils de gestion quasiment doublés. 

Nombre de dépassements journaliers de 1ppm en 
2025 sur le réseau fixe 913 12 sur 16 sites  

Nombre de dépassement journaliers de 5ppm en 
2025 du réseau fixe 81 5 sur 16 sites  

Concentration maximale horaire en 2025 sur le 
réseau fixe (ppm) 17,25 Frégate EST 2 

Concentration maximale journalière en 2025 sur le 
réseau fixe (ppm) 11,73 Frégate EST 2 

Nombre maximum de jours consécutifs ayant 
dépassé le seuil journalier de 1ppm Voir Annexe 130 Frégate EST 2 

Nombre de jours ou au moins 1 site du réseau fixe a 
dépassé 1ppm ƚƨƖНũќċŰŰĳĲНΞΜΞΡНы365 jours) 218/365 Tous sites confondus 

Mois les plus impactés par les concentrations 
élevées en cЋÉНen 2025 

Mai, Juin, 
Juillet Tous sites confondus 

Nombre maximal de dépassements de 1ppm 
journalier entre mai, juin et juillet 2025 sur le réseau 
fixe 

227 Juillet 
Tous sites confondus 

Nombre maximal de dépassements de 5ppm 
journalier entre mai, juin et juillet 2025 sur le réseau 
fixe 

34 Juin 
Tous sites confondus 

Commune la plus impactée par les concentrations 
en cЋÉНen 2025 Voir Annnexe Le François Pointe Thalémont 

Frégate EST 2 
2e Commune la plus impactée par les 
concentrations en cЋÉНen 2025 Le Robert Baie Cayol 

Four à Chaux 
Concentration moyenne annuelle maximale en cЋÉН
sur le réseau fixe (ppm)  1,8 Frégate EST 2 

Concentration moyenne annuelle maximale en cЋÉН
sur le réseau complémentaire (ppm) 1,4 Pointe Lynch 

Concentration journalière maximale en cЋÉНsur le 
réseau complémentaire (ppm) 12,2 Pointe Jacques 

Nombre de dépassements journaliers de 1ppm 
depuis 2015 3496 Tous sites confondus 

Nombre de dépassements journaliers de 5ppm 
depuis 2015 213 Tous sites confondus 

Tableau I-1: Chiffres clés sur l'année 2025  
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II. /ƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 

II.1 Introduction  

5ŜǇǳƛǎ нлмрΣ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎŀǇǘŜǳǊǎ ŘŞŘƛŞ Ł ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƎŝƴŜ ǎǳƭŦǳǊŞ όIі{ύ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩŀƳƳƻƴƛŀŎ όbIїύΣ ŞƳƛǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƭƎǳŜǎ {ŀǊƎŀǎǎŜǎΣ Ŝǎǘ ŘŞǇƭƻȅŞ ǇŀǊ ƭΩ!w{ Ŝǘ 

aŀŘƛƴƛƴŀƛǊ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǳƛ ŘŜ ƭΩ!59a9Σ ŘŜ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ře Martinique et des 

collectivités de CAP Nord et de la CAESM. Ce dispositif assure une communication quotidienne 

des niveaux mesurés, destinée aux acteurs institutionnels, aux professionnels de santé et à la 

population, et contribue à la veille sanitaire aƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Řǳ phénomène 

(ǇǊƛƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŀƭƎǳŜǎΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŜ 

protection des populations...). 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŘΩŞŎƘƻǳŜƳŜƴǘΣ ƭƛŞŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ōŀǊǊŀƎŜǎΣ ŀǳȄ 

modifications du littoral et à la variabilité des épisodes, a conduit à une réévaluation de la 

représentativité spatiale des dispositifs de mesure . Dans le prolongement des mesures 

ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ Ŝƴ нлнпΣ aŀŘƛƴƛƴŀƛǊΣ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩ!w{ aŀǊǘƛƴƛǉǳŜΣ ŀ ƳŜƴŞ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ 

ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŦƛƴŜ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƘȅŘǊƻƎŝƴŜ ǎǳƭŦǳǊŞ όIі{ύ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ 

existants. ¦ƴŜ ǎǇŀǘƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ Iі{ ŀ ŀƛƴǎƛ ŞǘŞ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŀ 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ŎŀǇǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ maximale au sein 

des quartiers. /ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴes zones ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ 

impactéesΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƛŜƴǘ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜǎΦ " ƭΩƛǎǎǳŜ 

de ces travaux, la stratégie de surveillance a été ajustée en 2025, recentrant les mesures sur les 

zones les plus exposées. /ŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ǘǊŀŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎŀǇǘŜǳǊǎ 

vers des emplacements plus représentatifs et par la création de nouveaux sites de mesure dans 

des zones ƧǳǎǉǳΩŀƭƻǊǎ ƴƻƴ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘŞeǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ 

du réseau de surveillance. 

Par ailleurs, la surveillance des concentrations en hydrogène sulfuré (Iі{) Ŝǘ Ŝƴ ŀƳƳƻƴƛŀŎ όbIїύ 

Ŝǎǘ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƛƴǾŜǎǘƛƎǳŜǊ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ 

Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ǊŞƎǳƭƛŜǊΦ /Ŝ réseau complémentaire permet le déploiement rapide et 

opérationnel de capteurs afin de réaliser un état des lieux des concentrations sur de nouvelles 

zones. Lorsque les niveaux observés le justifient, certains de ces sites complémentaires peuvent 

être intégrés au réseau fixe pour assurer une surveillance renforcée et pérenne. Ces décisions 

ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƻǳǎ ŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ {ŀƴǘŞ 

de Martinique. 

En 2025, le réseau fixe se compose, comme les années précédentes, de 16 capteurs autonomes 

Řƻƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ƻǇǘƛƳƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ǊŜƴŘǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ŀǾŜŎ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ principalement impactées notamment des populations concernées. Les 

ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩ!w{ et Madininair, sur la base de critères actualisés, incluant 

la densité de la population potentiellement exposée, les plaintes recensées, les niveaux de 
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concentrations observés, la distance au rivage ainsi que la difficulté de ramassage des algues, afin 

ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ǉƭǳǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǘƻǳŎƘŞŜǎΦ 

Ce rapport présente les données en Hydrogène sulfuré ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ 2025.  

 

II.2 hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 

¶ Suivi en temps réel et en continu des concentrations en hydrogène sulfuré ( Iі{) et 

ammoniac (NH3) 

¶ Communication quotidienne des concentrations en Iі{ et NH3, vers les partenaires et le 

grand public  

¶ Aide à la décision : adaptabilité du réseau aux besoins, exploitation des données 

transmises et priorisation des sites de ramassage  
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III. Matériels et méthodes : le dispositif fixe  

III.1 Le dispositif fixe de surveillance : matériels techniques 

Le réseau de surveillance déployé par Madininair repose sur des stations Cairnet , des micro-

stations de mesure compactes, autonomes et connectées , développées par Envea. Chaque 

unité Cairnet est équipée de capteurs électrochimiques  spécialement configurés pour la 

détection de ƎŀȊ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩƘȅŘǊƻƎŝƴŜ ǎǳƭŦǳǊŞ όIі{ύ Ŝǘ ƭΩŀƳƳƻƴƛŀŎ όbIїύ. 

Ces capteurs offrent plusieurs avantages : 

¶ Mesure en continu et en temps réel  des concentrations gazeuses. 

¶ Transmission des données à distance via réseau GSM/3G/4G. 

¶ Fonctionnement autonome  grâce à des panneaux solaires (selon configuration). 

¶ Boîtier étanche et résistant , adapté aux conditions climatiques tropicales. 

¶ Calibration et validation métrologique assurées par le Laboratoire Central de 

{ǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ ό[/{v!ύ, garantissant une fiabilité adaptée aux 

usages en santé publique. 

Chaque appareil étant autonome, les données minutes sont transmises à distance toutes les dix 

minutes vers une base de données qui centralise toutes les mesures réalisées par le réseau. Les 

données transmises à distance sont validées quotidiennement et annuellement par Madininair.  

Suivant les besoins et les disponibilités des riverains qui accueillent le dispositif de mesure, la 

ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŀ ŞǾƻƭǳŞ ŘŜǇǳƛǎ ǎƻƴ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ !ƛƴǎƛΣ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нл25, les mesures 

ont été réalisées sur 16 sites (voir carte). 

  

Cairnet 

Support fixe 
Alimentation 

Cairsens 
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III.2 La stratégie de mesure spatiale en 2025 

" ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ǎǇŀǘƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ du Iі{ en 2024 , plusieurs sites de mesure ont été 

repositionnés vers les zones les plus exposées, tandis que de nouveaux emplacements ont été 

créés. La carte suivante illustre les ajustements apportés au réseau en 2025. 

 

Carte III-1:Localisation des sites de mesure du réseau de surveillance Sargasses fixe en 2025 

9ƴ нлнрΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀǇǇƻǊǘŞǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ǎŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾƛǘŞΦ 

De nouveaux sites de mesure ont été créés dans les zones où des dépassements des seuils de Iі{ 

ont été observés, comme à Pointe Rouge, Pointe Thalémont et Anse aux Bois, zones jusque-là 

non instrumentées. Parallèlement, certains sites existants ont été déplacés vers des 

ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ǉƭǳǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇŀŎǘŞŜǎΣ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ Řu Bourg du Marigot, 

Dostaly Sud et Anse Caffard, où les données de spatialisation ont mis en évidence un décalage 

entre la localisation initiale des capteurs et les zones majoritairement impactées. Ces ajustements 

ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǎǳƛǾƛ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎ ŘŜǎ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 

maximales ŀǳ Iі{Φ 
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Carte III-2: Localisation des sites de mesure du réseau de surveillance Sargasses complémentaire en 2025 

Le réseau complémentaire était quant à lui composé de 7 sites en 2025. 

Remarque : en 2025, Madininair a débuté la surveillance dans certains établissements scolaires 

par la mesure en extérieur et intérieur des concentrations en Iі{ . Ce réseau appelé réseau 

sensible permet une évaluation des concentrations au plus proche des personnes exposées et 

ainsi, ŘΩŀŎcompagner les acteurs locaux dans la gestion spécifique du phénomène.   
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III.3 Seuils de gestion 

III.3.1 tƻǳǊ ƭΩƘȅŘǊƻƎŝƴŜ ǎǳƭŦǳǊŞ Iі{  

[Ŝǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ Şǘŀōƭƛǎ ǇŀǊ ƭΩ!w{ aŀǊǘƛƴƛǉǳŜΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ1 de HCSP (Haut 

Conseil de Santé Public).  

Il existe 4 seuils de gestion journaliers :  

Á 0.03 ppm correspondant à la limite de détection des appareils, ainsi au -delà de cette 

ǾŀƭŜǳǊΣ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ŘŞǘŜŎǘŜ Ŝǘ ǉǳŀƴǘƛŦƛŜ de manière fiable ƭΩIі{  

Á 0,07 ppm appelé seuil de vigilance et correspondant à la Valeur Toxicologique de 

Référence pour une exposition intermédiaire 

Á 1 ppm correspondant au premier seuil de gestion à ne pas dépasser selon le HCSP 

Á 5 ppm correspondant au second seuil de gestion à ne pas dépasser selon le HCSP 

Les recommandations sanitaires associées sont présentées en annexe.  

! ƴƻǘŜǊΣ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǎŜǳƛƭ de gestion propre au réseau de 1ppm horaire, communiqué 

ŀǳȄ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǾƛǎǳŀƭƛǎŜǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ Iі{ sur un site 

ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻǊǊŜŎǘƛǾŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΦ  

III.3.2 tƻǳǊ ƭΩŀƳƳƻƴƛŀŎ bI3 

[Ŝǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ Şǘŀōƭƛǎ ǇŀǊ ƭΩ!w{ aŀǊǘƛƴƛǉǳŜΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ I/{t όIŀǳǘ 

Conseil de Santé Public).  

Il existe 1 seuil de gestion journalier :  

Á 8,3 ppm correspondant au seuil de gestion à ne pas dépasser selon le HCSP 

Les recommandations sanitaires associées sont présentées en annexe. 

  

 
1 Avis relatif aux recommandations sanitaires spécifiques en lien avec les émissions de gaz par les algues 

sargasses du 7 septembre 2023 
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III.4  Communication du réseau fixe 

Les données du réseau fixe sont communiquées :  

Á Aux partenaires : ARS, la Préfecture de Martinique, les Sous-Préfectures de Trinité et du 

Marin DLt ǎŀǊƎŀǎǎŜǎΣ DLt ǎŀƴǘŞΣ 59![Σ !59a9 /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ !ǳǘƻǊƛǘŞǎΧ ό[ƛǎǘŜ ƴƻƴ 

exhaustive) : 

aŀŘƛƴƛƴŀƛǊ ƛƴŦƻǊƳŜ ƭŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΣ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŀƛŘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

autorités publiques (notamment en priorisant les zones de ramassages et en orientant 

ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇŀŎǘŞŜǎύ : 

o ¦ƴŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜ Ŝǘ ƘŜōŘƻƳŀŘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜΣ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ 

ŜƴǾƻƛ ƳŀƛƭΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ƧƻǳǊƴŀƭƛŜǊǎ ŘΩIі{ et NH 3 mesurés 

sur les différents sites associés à des indicateurs : Concentration moyenne sur 

24h, nombre de dépassement du seuil journalier de 1ppm , maximum horaire, 

maximum horaire sur 8 heures glissantes, taux de fonctionnement des appareils, 

Χ 

o Un bilan annuel des concentrations en Iі{ et NH 3 sur le réseau fixe est envoyé 

tous les ans 

 

Á Au grand public :  

Madininair informe quotidiennement le public :  

o Un communiqué journalier permettant de visualiser une cartographie journalière 

des concentrations en Iі{ et NH3 est ŜƴǾƻȅŞ ǇŀǊ ƳŀƛƭΦ [ΩŀŎŎŝǎ à ce communiqué 

est possible Ŝƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ sur le site internet de Madininair.  

o La population a accès aux résultats de ce réseau de surveillance continue de 

ƭΩƘȅŘǊƻƎŝƴŜ ǎǳƭŦǳǊŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƳƳƻƴƛŀŎ ƎǊŃŎŜ Ł ǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘŜƳǇǎ ǊŞŜƭ ǎǳǊ 

le site de Madininair Ŝƴ ǇŀƎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ 
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IV. Résultats en hydrogène sulfuré (H2S) 

wŜƳŀǊǉǳŜ Υ [ΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞǎ ƧƻǳǊƴŀƭƛŜǊǎ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ Ŝǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ŝƴ ǘŞƭŞŎhargement sur le site internet 

ŘŜ aŀŘƛƴƛƴŀƛǊ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ : https://www.madininair.fr/surveillance-continue-sargasses. 

IV.1 Bilan 2025 du réseau fixe   

Les graphiques suivants illustrent les résultats des mesures en hydrogène sulfuré réalisées du 1er janvier au 31 décembre 2025. 

IV.1.1 Concentrations maximales mensuelles et nombre de dépassements sur chacun des sites de mesure en 2025 ς 

Données horaires 

 

Graphique IV-1:Concentrations maximales horaires mensuelles ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнр en Iі{  (ppm) 
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Graphique IV-2: Nombre de dépassements du seuil de 1ppm horaire en 2025 

En 2025, des pics de concentrations horaires supérieurs à 1ppm ont été enregistrés sur 15 sites de mesures soit la quasi-totalité des sites. Seul le site 

ŘŜ {ŀōƭŜ .ƭŀƴŎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ мǇǇƳ ƘƻǊŀƛǊŜΦ Le maximum de 17.25ppm a été atteint le 21 juin 2025 à 03h sur le site de 

Frégate EST 2 au François. ! ƴƻǘŜǊ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ƘƻǊŀƛǊŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǘƻǳǘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŎƻƴŦƻƴŘǳŜǎΦ Les ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǎŜǳƛƭ ŘΩŀƭŜǊǘŜ 

horaire (1 ppm) en 2025 ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ à 20945  dépassements horaires de 1ppm tous sites confondus. De plus, [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ǳƴŜ variabilité 

marquée, avec des concentrations plus élevées observées majoritairement entre avril et août sur la plupart des sites. 
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IV.1.2 Concentrations maximales mensuelles et nombre de dépassements sur chacun des sites de mesure en 2025 ς 

Données journalières 

 

Graphique IV-3: Concentrations maximales journalières ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнр en Iі{  (ppm) 
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Graphique IV-4:Nombre de dépassements des seuils Journaliers en 2025 

 

Concernant les données journalières, les seuils journaliers de 0,03ppm et 0,07ppm ont été dépassés sur 15 sites de mesure. 

De plus, un total de 913 dépassements du seuil journalier de 1ppm a été comptabilisé sur 12 sites du réseau en 2025.  
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En 2025, les sites de Baie Cayol (Robert), Four à Chaux (Robert) Pointe Thalémont (François) et Frégate EST 2 (François) enregistrent à eux seuls 

544  dépassements journaliers de 1ppm. 

On notera que ces sites enregistrent le maximum des dépassements en comptabilisant respectivement 170, 108, 115 et 151 jours de dépassements de 

ce seuil de 1ppm, soit des dépassements enregistrés respectivement sur 47%, 30%, 31% et 41% du temps ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 2025.  

Enfin, sur la période, des dépassements journaliers du seuil de 5ppm ont été enregistrés sur les sites de Frégate EST 2 au François (48 dépassements), 

Four à Chaux au Robert (15 dépassements), Pontaléry Nord au Robert (10 dépassements), Château Paille au Vauclin (6 dépassements) et Pointe Faula 

au Vauclin (2 dépassements). [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ǳƴŜ variation identique aux années précédentes, avec des concentrations plus élevées 

observées majoritairement entre avril et août sur la plupart des sites. A noter, toutefois, une augmentation des concentrations au mois de décembre 

2025, période relativement inhabituelle pour enregistrer des dépassements en comparaison des années précédentes.  

[ΩŀƴƴŞŜ нлнр ŀ ŞǘŞ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ historiquement élevées depuis le début des mesures en 2015.  
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Graphique IV-5: Nombre de dépassements de 1ppm journalier par site et par mois 
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Graphique IV-6: Nombre de dépassements de 1 et 5ppm journalier par mois, tous sites confondus 

De plus, il est à noter que la majorité des dépassements du seuil de 1 et 5ǇǇƳ ƻƴǘ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ Ƴƻƛǎ ŘΩŀǾǊƛƭ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǇǘŜƳōǊŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŘŜǎ 

pics de concentrations entraînant des dépassements ont également été enregistrés au mois de décembre. Ce phénomène, rarement observé, souligne 

ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 2025. tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΣ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ .ŀƛŜ /ŀȅƻƭ ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ 

particulièrement : il est le seul site à enregistrer des dépassements jouǊƴŀƭƛŜǊǎ Řǳ ǎŜǳƛƭ ŘŜ м ǇǇƳ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ 

nombre total de dépassements particulièrement élevé.  
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Il convient également de souligner que les sites de Pointe Thalémont, Frégate EST 2, Four à Chaux et Pontalery Nord enregistrent des dépassements 

sur la quasi-totalité des jours des mois de juin et juillet (environ 30 à 31 jours), témoignant d'une exposition particulièrement soutenue durant cette 

période. Frégate EST 2, Pointe Hyacinthe et Four à Chaux se distinguent par ailleurs par la présence de dépassements en décembre, venant confirmer 

le caractère atypique de cette fin d'année 2025. 
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IV.1.3 Concentrations maximales horaires et journalières en 2025 

 

Graphique IV-7: Concentrations maximales horaires et journalières en Iі{  en 2025(ppm) 

Le site de Frégate Est 2 se distingue nettement, avec les concentrations maximales horaire (17,2 ppm) et journalières (11,7ppm), traduisant des épisodes 
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Des concentrations élevées sont également observées sur les sites de Four à Chaux, Pointe Faula, Château Paille et Pontaléry Nord, qui enregistrent 

des maxima horaires compris globalement entre 11,1 et 15,6 ppm, accompagnés de maxima journaliers significatifs. Ces sites apparaissent comme les 

zones les plus impactées en 2025. 

" ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ {ŀōƭŜ .ƭŀƴŎΣ tǊŜǎǉǳΩƞƭŜΣ /ƻǎƳȅ tƻǊǘ ƻǳ !ƴǎŜ /ŀŦŦŀǊŘ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜs, avec des maximas 

horaires inférieurs à 3ppm et journaliers inférieurs à 1ppm. 

DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнр ŎƻƴŦƛǊƳŜ ǳƴŜ ƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ƳŀǊǉǳŞŜ ŘŜǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘŜ Iі{ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƛǘŜǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ maximale sur 4 sites. 
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IV.2 Bilan 2025 du réseau complémentaire  

IV.2.1 Concentrations maximales horaires et journalières par mois en 2025 

 

Graphique IV-8: Concentrations maximales mensuelles en Iі{ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝƴ нлнр (ppm) 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ ƳŜƴǎǳŜƭƭŜǎ ƘƻǊŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜǎ Ŝƴ Iі{ ƛǎǎǳŜǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ƳŜǘ Ŝƴ ŞǾƛŘence des niveaux 

particulièrement élevés sur certains sites. Les capteurs ayant été implantés durant la période la plus active en tŜǊƳŜǎ ŘΩŞŎƘƻǳŀƎŜǎ ŘŜ ǎŀǊƎŀǎǎŜǎΣ ƭŜǎ 

données reflètent des épisodes enregistrant des concentrations maximales élevés sur la période de mesure à partir de juin 2025. En effet, le réseau 
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ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŀǊǊƛǾŀƎŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΦ {ǳǊ ŎŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ŘŞōǳte en juin, période 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƘƻǳŀƎŜǎ ŜǘΣ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ Iі{Φ 

Les sites de Pointe Jacques et Dostaly Nord apparaissent comme les plus impactés. Pointe Jacques enregistre un maximum horairŜ ƳŜƴǎǳŜƭ ǎΩŞƭŜǾŀƴǘ 

à 12,2 ppm et un maximum journalier de 5 ppm au mois de juillet, traduisant des épisodes intenses. De même, Dostaly Nord présente un maximum 

horaire de 10 ppm et un maximum journalier de 4,98 ppm, confirmant une exposition significative. Le site de Pointe Lynch montre également des 

concentrations notables, avec un maxima horaire mensuel de 9,55ppm en juillet et un maxima journalier mensuel de 4,9ppm en juin. 

Une variation similaire sur chaque site est observée, avec des concentrations maximales durant les mois de juin à août. De plus, des concentrations 

supérieures à 1ppm horaire ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜƭŜǾŞŜǎ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎƛǘŜǎΣ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ƭŀ 

plus critique. Cette persistance de concentrations souligne ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƭƎǳŜǎ ŞŎƘƻǳŞŜǎ ǎǳǊ ǳƴ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ et la possibilité 

ŘΩŞǇƛǎƻŘŜǎ ǘŀǊŘƛŦǎ ƻǳ ǇǊƻƭƻƴƎŞǎΦ /Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴŦƛǊƳŜƴǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴŜ surveillance renforcée sur ces secteurs. Ainsi, ces observations peuvent 

justifier ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘŜ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŦƛȄŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ǇŞǊŜƴƴŜ Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻns maximales. 
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IV.2.2 Nombre de dépassement des seuils horaires et journaliers en 2025 

 

Graphique IV-9: Nombre de dépassements du seuil horaire de 1ppm sur le réseau complémentaire en 2025 

En 2025, l e site de Pointe Lynch apparaît comme le plus impacté, avec près de 1 882 

dépassements horaires enregistrés sur la période considérée. Il est suivi par Pointe Jacques, qui 

comptabilise environ 1 371 dépassements du seuil de 1ppm horaire. Ces niveaux particulièrement 

élevés traduisent une exposition fréquente et répétée à des concentrations supérieures au seuil 

de 1 ppm, confirmant la forte vulnérabilité de ces deux zones. 

En troisième position, Dostaly Nord enregistre 437 dépassements horaires, ce qui reste 

significatif mais nettement inférieur aux deux sites précédents. Mansarde Rancée présente 190 

dépassements, indiquant une exposition plus modérée mais néanmoins régulière. 

" ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ .ŀƛŜ ŘŜǎ aǳƭŜǘǎ ŀǇǇŀǊŀƞǘ plus faiblement concernée, avec 11 dépassements. Ce 

ǊŞǎǳƭǘŀǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŎƻǳǊǘŜ Řǳ ŎŀǇǘŜǳǊΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ 

ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǉǳŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜƳŀƛƴŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ 

ŘΩǳƴ ƧŜǳ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜΦ 
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Graphique IV-10: Nombre de dépassements des seuils journaliers sur le réseau complémentaire en 2025 

Le site de Pointe Lynch se démarque par 147 dépassements du seuil journalier de 0,07 ppm et 80 

dépassements du seuil journalier de 1 ppm, traduisant un site faisant partie des sites les plus 

impactés. De son côté, Pointe Jacques enregistre 116 dépassements du seuil de 0,07ppm, 62 

dépassements de 1ppm et 1 dépassement du seuil journalier de 5 ppm, ce qui met en évidence un 

site également fortement impacté . Le site de Dostaly Nord quant à lui, est caractérisé par des 

dépassements journaliers de 0,07ppm signif icativement plus élevés que les dépassements 

journaliers de 1ppm (21). 
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IV.3 Comparaison des données historiques 

IV.3.1 Comparaison des maximas horaires par année depuis 2019. 

 

Graphique IV-11: Moyenne des valeurs maximales horaires par années en Iі{, tous sites confondus en ppm depuis 2019 
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Graphique IV-12: Comparaison des concentrations maximales horaires en Iі{ par année depuis 2019 (ppm) 

* : Sites ayant été créés ou déplacés en 2025 

[ΩŀƴƴŞŜ нлнр ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ intensification marquée des concentrations maximales horaires en hydrogène sulfuré, confirmant son caractère 

exceptionnel. Sur de nombreux sites, les valeurs maximales observées en 2025 dépassent celles enregistrées les années précédentes. Cette situation 

concerne tout p articulièrement les sites de Bourg Marigot  (5,7ppm), Baie Cayol (7,3ppm), Pontaléry Nord  (11 ,1ppm), Frégate EST 2 (17,2ppm), 
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Château Paille (11,8ppm) et Pointe Faula (14,8ppm), qui enregistrent en 2025 leurs concentrations maximales depuis l a création du réseau de 

surveillanceΣ ǘǊŀŘǳƛǎŀƴǘ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŞŎƘƻǳŀƎŜǎ ŘŜ ǎŀǊƎŀǎǎŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜΦ  

!ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ нлнм Ŝǘ нлнн ŎƻƴǎǘƛǘǳŀƛŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŀƭƻǊǎ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇŀŎǘŞŜǎΣ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнр ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀƴƴŞŜ record 

en matière de concentrations élevées. Par ailleurs, de nouveaux sites rejoignent les sites les plus touchés, notamment Bourg Marigot et Pointe 

Thalémont, traduisant une extension géographique des zones fortement impactées. 

Toutefois, il convient de préciser que certains sites du réseau, notamment Bourg Marigot, Baie Cayol, Dostaly Sud, Pointe Faula et Anse Caffard, ont 

Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ǎǇŀǘƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ Iі{ ƳŜƴŞŜǎ sur ces secteurs. Ces relocalisations visaient 

Ł ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇǘŜǳǊǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜΣ la comparaison directe 

ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴterprétée avec prudence, dans la mesure où les capteurs ne sont plus implantés exactement 

sur leurs emplacements historiques. 

Par ailleurs, certains sites du réseau tels que Pointe Rouge, Pointe Thalémont et Anse aux Bois ont été créés à la suite de c es campagnes de 

ǎǇŀǘƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŎƻƳƳŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŜȄǇƻǎŞǎ. 

!ƛƴǎƛΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŞŎƘƻǳŀƎŜǎ ŘŜ ǎŀǊƎŀǎǎŜǎ όƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ōŀǊǊŀƎŜǎΣ ǊŜƴŦƻrcement des opérations 

ŘŜ ǊŀƳŀǎǎŀƎŜΣ ŜǘŎΦύ ŀƛŜƴǘ ŞǘŞ ŘŞǇƭƻȅŞǎ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎƛǘŜǎΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƻōǎŜǊǾŞŜ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŞŜ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǎƛƎƴŜ ŘΩǳƴŜ 

ƛƴŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎΦ 9ƭƭŜ ǘǊŀŘǳƛǘ Ǉƭǳǘƾǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŜǇƻǎƛǘƛƻƴnement de certains capteurs 

Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎƛǘŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦier les zones encore exposées et nécessitant des actions de protection supplémentaires. 
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IV.3.2 Comparaison des dépassements du seuil de 1ppm horaire depuis 2019. 

 

Graphique IV-13: Comparaison du nombre de dépassements du seuil horaire de 1ppm en Iі{ par année depuis 2019 

* : Sites ayant été créés ou déplacés en 2025 
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Les tendances relatives au nombre de dépassements du seuil horaire de 1 ppm mettent en évidence une augmentation en 2021 et 2022, tous sites 

ŎƻƴŦƻƴŘǳǎΣ ǎǳƛǾƛŜ ŘΩǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ƳŀǊǉǳŞŜ Ŝƴ нлно Ŝǘ нлнпΦ 9ƴ нлнрΣ ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ Ŝǎǘ ƻōǎŜǊǾŞŜΣ ŀǘǘŜƛƎƴŀƴǘ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ inédit sur la période étudiée, 

ce qui fait de cette année celle présentant le plus grand nombre de dépassements associés à des concentrations maximales. 

En 2025, les sites Baie Cayol (3741 dépassements), Pontaléry Nord (2168 dépassements), Four à Chaux (2479 dépassements), Pointe Hyacinthe (2127 

dépassements), Pointe Thalémont (2704 dépassements) et Frégate EST 2 (3449 dépassements) enregistrent un nombre de dépassements du seuil 

horaire maximales en 2025. Dans une moindre mesure, ce même constat est observé pour les sites Bourg Marigot, Pointe Rouge, Château Paille et 

Pointe Faula. Cependant, des sites comme Pointe Hyacinthe Est et Frégate EST 2 ont connu une réduction des dépassements 2025 comparés à 2021 

et 2022. 

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ŘŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ǉǳŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƻōǎŜǊǾŞŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŞŜ Ł ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎǳrveillance intervenues 

ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎƛǘŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀǇǘŜǳǊǎ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘŜ ǎǇŀǘƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ Iі{Σ ŀŦƛƴ 

ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŎƛōƭŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎƛǘŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴtégrés au réseau afin 

ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘŜǊ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƧǳǎǉǳΩŀƭƻǊǎ ǇŜǳ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘŞǎΦ 

5ŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎƛǘŜǎ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜŦƭŞǘŜǊ ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛon de la capacité 

Řǳ ǊŞǎŜŀǳ Ł ŘŞǘŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƴǘŜƴǎŜǎΣ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩǳƴŜ ǎƛƳǇƭŜ ŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ǳƴƛŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 

ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŀŘŀǇǘŀōƭŜΣ ŎŀǇŀōƭŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭŜǎ Ȋƻƴes encore exposées aux 

ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Iі{ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŞŎƘƻǳŀƎŜǎ ŘŜ ǎŀǊƎŀǎǎŜǎΦ 
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IV.3.3 Comparaison des maximas journaliers par année depuis 2019. 

 

Graphique IV-14: Moyenne des valeurs maximales journalières par années, tous sites confondus en ppm depuis 2019 
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Graphique IV-15: Comparaison des concentrations maximales journalières en Iі{ par année depuis 2019 (ppm) 

* : Sites ayant été créés ou déplacés en 2025 
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Ŝƴ нлмф Ŝǘ нлнлΦ 9ƴ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŀǳȄ ŀƴƴŞŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎΣ ƭΩŀƴƴŞŜ нлн4 enregistre des concentrations et maxima plus faibles que les deux années 

précédentes sur la majorité des sites, exceptés sur les sites de Baie Cayol, Pontaléry, Four à chaux et Pointe Faula. Depuis 2019, les sites enregistrant 

le maximum de dépassements sont Four à Chaux, Pointe Hyacinthe, Frégate Est, et à moindre mesure, Pontaléry, Baie Cayol, Château Paille.  
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[ΩŀƴƴŞŜ нлнр ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ƳŀǊǉǳŀƴǘŜΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜǎ en hydrogène 

ǎǳƭŦǳǊŞ ŀǘǘŜƛƎƴŀƴǘΣ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƛǘŜǎΣ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŞǘǳŘƛŞŜΦ /ŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘion concerne plus particulièrement 

les sites de Bourg Marigot (3,3ppm), Baie Cayol (3,7ppm), Pontaléry Nord (7,9ppm), Frégate EST 2 (11,7ppm), Château Paille (7,1ppm) et Pointe Faula 

(5,7ppm), où les maximas observés en 2025 dépassent pour la plupart ceux des années antérieures. Certains sites, notamment Bourg Marigot, Baie 

Cayol, Pointe Faula et Anse Caffard, ont enregistré leurs concentrations ƳŀȄƛƳŀƭŜǎΦ /Ŝǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎƛǘŜǎ par 

le repositionnement des capteurs au plus proche des zones impactées.  

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ǉǳŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ŎŀƳpagnes de spatialisation du 

Iі{Σ ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ǊŜǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎŀǇǘŜǳǊǎ Ŝǘ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎƛǘŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǊŜprésentativité des mesures. Ces ajustements 

ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŜȄǇƻǎŞŜǎ ŀǳȄ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŞŎƘƻǳŀƎŜǎ ŘŜ ǎŀǊƎŀǎǎŜǎΦ Ainsi, les niveaux 

ŞƭŜǾŞǎ ƻōǎŜǊǾŞǎ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎƛǘŜǎ Ŝƴ нлнр ǘǊŀŘǳƛǎŜƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭΩƛntensité des épisodes survenus cette année-ƭŁ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜ ƭŀ 

capacité du réseau à caractériser les zones les plus impactées. 
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IV.3.4  Comparaison des dépassements du seuil de 1ppm journalier depuis 2015. 

 

Graphique IV-16: Comparaison du nombre de dépassements du seuil de 1ppm journalier par années depuis 2015 
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* : Sites ayant été créés ou déplacés en 2025 

Les tendances du nombre de dépassements du seuil de 1ppm journalier montrent une augmentation des dépassements en 2021, 2022 et 2025 , tous 

sites confondus.  

Parmi les sites historiques du réseau, les dépassements les plus importants en 2025 sont observés sur les sites de Four à Chaux (108 dépassements) 

et Frégate EST 2 (151 dépassements). Les sites de Pontaléry Nord (91 dépassements) et Château Paille (67 dépassements) se distinguent également 

en 2025 par une augmentation du nombre de dépassements du seuil de 1ppm journalier. 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ƻōǎŜǊǾŞŜ 

Ŝƴ нлнр ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ /ƘŃǘŜŀǳ tŀƛƭƭŜΣ ǘǊŀŘǳƛǘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜǎ ŀǊǊƛǾŀƎŜǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜΣ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩƘȅŘǊƻƎŝƴŜ ǎǳƭŦǳǊŞ 

historiquement élevés sur ce site. 

Toutefois, certains sites, Frégate Est 2 et Pointe Hyacinthe Est, présentent un nombre de dépassements journaliers du seuil de 1 ppm inférieur ou 

équivalent à ceux observés en 2021 et 2022. Le site de Pointe Hyacinthe Est se distingue particulièrement par la diminution la plus marquée du 

nombre de dépassements depuis 2022Φ /ŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ōŀǊǊŀƎŜ Řŀƴǎ ŎŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊΣ Řƻƴǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŀ 

pu être mise en évidence. 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŀǇǘŜǳǊΣ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ .ŀƛŜ /ŀȅƻƭ όмтл ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎύΣ .ƻǳǊƎ aŀǊƛƎƻt (34 dépassements) et 

Pointe Faula (50 dépassements) figurent parmi ceux ayant enregistré une augmentation significative du nombre de dépassements journaliers du seuil 

de 1 ppm. Pour ces ǉǳŀǊǘƛŜǊǎΣ ŎŜǘǘŜ ƘŀǳǎǎŜ ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀǇǘŜǳǊǎ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƛƳǇŀŎǘŞŜǎΦ 

9ƴŦƛƴΣ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ tƻƛƴǘŜ ¢ƘŀƭŞƳƻƴǘΣ ŎǊŞŞ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘŜ ǎǇŀǘƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ Iі{Σ ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ нлнр ŀǾec 115 dépassements du 

ǎŜǳƛƭ ƧƻǳǊƴŀƭƛŜǊ ŘŜ м ǇǇƳΣ ŎƻƴŦƛǊƳŀƴǘ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀǳȄ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŞŎƘƻǳages de sargasses. 
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IV.3.5 Comparaison des dépassements du seuil de 5ppm journalier depuis 2018. 

 

Graphique IV-17: Comparaison du nombre de dépassements du seuil de 5ppm journalier par années depuis 2018 
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Les années 2021 et 2022 apparaissent comme des années particulièrement impactées, notamment sur les sites de Four à Chaux et Frégate Est 2, qui 

ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŞǘǳŘƛŞŜΦ [ΩŀƴƴŞŜ нлнм ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ǇŀǊ ǳƴ ǇƛŎ ƴƻǘŀōƭŜ Ł Four à Chaux, tandis que Frégate Est 

2 enregistre également un nombre élevé de dépassements en 2021 et 2022. 

Une diminution nette est observée en 2023 et 2024, avec un nombre de dépassements très limité, voire nul, sur la majorité des sites. 

9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнр ƳŀǊǉǳŜ ǳƴŜ ǊŜŎǊǳŘŜǎŎŜƴŎŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǎŜǳƛƭ ƧƻǳǊƴŀƭƛŜǊ ŘŜ р ǇǇƳΣ ŀǘǘŜƛƎƴŀƴǘ ƭŜs niveaux les plus 

ŞƭŜǾŞǎ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ CǊŞƎŀǘŜ 9ǎǘ нΣ ƻǴ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ maximal. Une augmentation est également 

ƻōǎŜǊǾŞŜ Ł CƻǳǊ Ł /ƘŀǳȄΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƧǳǎǉǳΩŀƭƻǊǎ pas ou peu concernés par des dépassements du seuil de 5ppm journalier tels que Pontalery 

Nord, Château Paille et Pointe Faula, traduisant une intensification et une extension géographique des épisodes les plus sévères. 

DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ нлнр ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŀƴǘŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǎŜǳƛƭ ƧƻǳǊƴŀƭƛŜǊ ŘŜ р ǇǇƳΣ ŎƻƴŦƛǊƳŀƴǘ le caractère 

exceptionnel de cette année en matière ŘΩŀǊǊƛǾŀƎŜǎ ƳŀǎǎƛŦǎ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ à lΩƘȅŘǊƻƎŝƴŜ ǎǳƭŦǳǊŞΦ 
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IV.4  Comparaison des concentrations moyennes et maximales sur le réseau de surveillance fixe et le réseau complémentaire  

(Analyse spatiale) 

 

Graphique IV-18: Concentrations moyennes sur le réseau de surveillance fixe et le réseau de surveillance complémentaire en 2025 (ppm) 
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Graphique IV-19: Concentrations maximales sur le réseau de surveillance fixe et le réseau de surveillance complémentaire en 2025 (ppm) 

 

[ϥŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ Ŝǘ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ Ŝƴ Iі{ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜǎ Ŝƴ нлнр ǇŜǊƳŜǘ ŘϥŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜ ŜƴǘǊe les sites du réseau 

fixe et ceux du réseau complémentaire, et d'apprécier la pertinence de ce dernier dans la caractérisation des zones d'exposition. 
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Sur l'ensemble des secteurs surveillés, la commune du Robert se distingue par la densité de sites enregistrant des concentrations élevées. Aussi bien 

sur le réseau fixe que complémentaire, plusieurs points de mesure affichent des niveaux significatifs : le site fixe de Four à Chaux enregistre la 

concentration moyenne la plus élevée du réseau fixe pour le Robert (1,01 ppm) avec un pic maximal de 15,65 ppm, suivi de Pontalery Nord (0,89 ppm) 

et Baie Cayol (1,06 ppm). Le site complémentaire de Pointe Lynch vient renforcer ce constat, avec une moyenne de 1,36 ppm τ la concentration 

moyenne annuelle maximale du réseau complémentaire τ et un maximum de 9,55 ppm. C'est donc la concentration de plusieurs sites fortement 

impactés sur un même secteur géographique qui fait du Robert une commune particulièrement exposée, et qui souligne la pertinence du déploiement 

complémentaire sur cette zone. 

Dans le secteur du François, le réseau fixe enregistre les niveaux maximaux de l'ensemble du dispositif, avec Frégate EST 2 atteignant une 

concentration moyenne de 1,78 ppm et un pic horaire maximal de 17,25 ppm. Le réseau complémentaire révèle quant à lui des niveaux significatifs sur 
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le site de Pointe Jacques (moyenne de 

0,97 ppm, maximum de 12,20 ppm) et 

de Dostaly Nord (moyenne de 0,40 

ppm, maximum de 10,05 ppm), 

renseignant des zones d'exposition 

jusqu'alors non instrumentées et 

présentant des niveaux qui justifient 

une attention particulière. 

Dans le secteur du Vauclin, la situation 

est inverse : le réseau fixe enregistre 

des concentrations nettement plus 

élevées que le réseau complémentaire. 

Pointe Faula et Château Paille affichent 

respectivement des maximas de 14,79 

ppm et 11,77 ppm, tandis q ue le site 

complémentaire de Baie des mulets 

présente des niveaux bien plus modérés 

(moyenne de 0,77 ppm, maximum de 

1,55 ppm), suggérant une exposition 

hétérogène au sein même de ce 

secteur. 

 

 

Carte IV-1: Implantation des sites de mesures du réseau fixe et du réseau complémentaire de surveillance des sargasses en 2025 






















































